
TITRE PROFESSIONNEL AGENT(E) D'ENTRETIEN 
DU BÂTIMENT

OBJECTIFS

L'agent d'entretien du bâtiment réalise des 

interventions courantes d'entretien, de dépannage 

et d'aménagement, le plus souvent dans des 

locaux collectifs (lycée/maison de 

retraite/administration) : l'entretien curatif des 

divers réseaux et installations, et des équipements 

techniques ; l'entretien et l'aménagement de 

l'enveloppe intérieure d'un bâtiment ; les travaux 

d'entretien et de finition à l'intérieur d'un bâtiment.

CONTENU

Réaliser les travaux courants d'entretien et 
d'aménagement sur l'enveloppe intérieure d'un 
bâtiment (CCP 1) 

- Effectuer les travaux courants d'entretien et 

d'aménagement sur des ouvrages en plâtre sec

- Effectuer les travaux courants d'entretien sur des 

éléments menuisés

Réaliser les travaux courants d'entretien et 
d'aménagement sur l'installation électrique 
monophasée d'un bâtiment (CCP 2)) 

- Effectuer les travaux courants d'entretien et 

d'aménagement sur le circuit composant une 

installation électrique monophasée d'un bâtiment

- Effectuer les travaux courants d'entretien et de 

dépannage sur l'appareillage composant une 

installation électrique monophasée d'un bâtiment

Réaliser les travaux courants d'entretien et 
d'aménagement sur l'installation sanitaire d'un 
bâtiment (CCP 3) 

- Effectuer les travaux courants d'entretien et 

d'aménagement sur le réseau composant une 

installation sanitaire d'un bâtiment

- Effectuer les travaux courants d'entretien et de 

dépannage sur l'appareillage composant une 

installation sanitaire d'un bâtiment

Réaliser les travaux courants d'entretien et de 
finition à l'intérieur d'un bâtiment (CCP 4) 



- Effectuer les travaux courants de peinture et de 

revêtements muraux

- Effectuer les travaux courants de pose au sol de 

revêtements souples

- Effectuer les travaux courants de pose collée au 

sol et au mur de revêtements durs

PRÉ-REQUIS

Pas de contre indication médicale à la pratique du 

métier (certificat médical). Première expérience 

professionnelle souhaitée dans le secteur du 

bâtiment. Avoir un projet professionnel réaliste et 

réalisable. Maîtrise des savoirs de base (expression 

écrite et orale ; opérations courantes).

PUBLICS

Tout public adulte

VALIDATION

Titre professionnel de niveau européen 3

MODALITÉS DE VALIDATION

Jury composé de professionnels : évaluations 

en cours de formation, dossier professionnel, 

mise en situation, entretien final

SERVICES VALIDEURS

Ministère du Travail

TARIF

Consulter le Greta

DURÉE INDICATIVE

600 heures en centre de formation.

210 heures d’activité en milieu professionnel

A NOTER

Cette formation  est particulièrement adaptée 

aux besoins  des entreprises de la branche 

hôtellerie de plein air ainsi qu’aux collectivités 

territoriales.

POUR ALLER PLUS LOIN

DÉBOUCHÉS/ MÉTIERS/ EMPLOIS

Maintenance des bâtiments et des locaux 

Contacts

GRETA VIVARAIS PROVENCE

Vals les Bains

La Treuillère

07600  VALS LES BAINS

GRETA GRENOBLE

Centre Permanent du Bâtiment, Grenoble

75 bis avenue Rhin et Danube 

38100  GRENOBLE

https://candidat.pole-emploi.fr/marche-du-travail/fichemetierrome?codeRome=I1203
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